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Un groupe d'experts, présidé par le Prof. ',rv.t-_Gli::NFUHR a 

reçu de la Haute Autorité le mandat d'élaborer un rapport sur 
la "Communauté euro-péenne du charbon et de l'acier de 1952 

à 1962 : les dix premières années d'une intégration partielle 
résultats, lidces et perspectives". Le rapi:ort a été transmis 
au Parlement Y.:uro:.ç;éen, 

La Commission sociale, ayant constaté le grand intérêt 
des chapitres socia.ux de ce document, s'est adressée au Bureau 
du Parlement Euro:o;;éen, qui lui a accordé l'autorisation de 
faire rapport sur ce sujet. 

L'examen du rapport a fait l'objet des délibérations 
de la Commission sociale en ses réunions des 13 mars, 10 et 

30 avril 1964. 

M. PETE~E a été désigné comme rapporteur lors de la réu
nion du 13 mars 1964. Le présent rapport a été adopté à l'una
nimité lors de la réunion du 30 avril 1964. 

Etaient présents : M. TIDCLET, Président, 
IVlivl. STORCH et ANGIOY, Vice-Présidents, 

PETRE, rapporteur, 

DARRAS 
KRIER 
IviAUK 
î.JIORO 
RADOUX, suppléant ltad~ ELSNER 
.ROH DE 
V.AN HULST 
VAN der P~OEG 
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RAPPORT 

sur les chapitres sociaux du rapport : "La Communauté européenne 

du charbon et de l'acier de 1952 à 1962- Les dix premières années 

d'une intégration partielle : résultats, limites et perspectives 

Monsieur le Président, 

INTRODUCTION 

1. Par lettre du 8.7.1963, le Vice-l'résident de la Haute 

Autorité de la C.E.C.A. attirait l'attention du Président du 

• ' Parlement européen sur ~ne ét~de d'un groupe d'experts, présidé 
par le Directeur G8néral de l'Office statistique des Communautés 
européennes, consacrée aux résultats, aux limites et aux pers
pectives des dix premières années d'intégration dans le cadre de 

la C.E.C • .b.. 

.. 

La H2.ute ... -.~.u.torité exprimait le désir· de procéder à un 
dialogue avec le Parlement sur la base de ce rapport et souhai

tait "que ce dialogue puisse être entamé avec les différentes 

commissions dans un délai rapproché". 

Au cours de sa réunion du 7 octobre 1963, le Bureau du , 
Parlement a examiné les mesures à adopter pour répondre à ce voeu. 

C'est 9..insi qu'en sa séance du 13 mars 1964, la commis
sion sociale s'est déclarée convaincue de l'utilité d'engager un 

dialogue entre le Iarlement européen et la Haute Autorité sur les 

chapitres sociaux du rapport décennal de la C.E.c .... ·l.. 

l~près avoir entendu le représentant de la Haute ;.utorité 

exposer les li6nes générales des aspects sociaux du rapport dé
cennal et pris acte de l'engagement de ce représentant de faire 

parvenir aux meülbres de votre Commission la documentation de bàse 
ayant été utilisée pour la rédaction des chapitres sociaux, votre 

rapporteur qui ùVJit été précédemment chargé d'un rapport préli
minaire, s'est vu confier le rapport devant être présenté en as
semblée plénièr2. 

2. Avant d'aborder l'an~lyse de synthèse des chapitres 
sociaux du rapport décennal, on nous permettra de rappeler que 
déjà, dans son onzième Rapport annuel, la Haute ... ~utorité de la 
C.E.C.A. avait annoncé la publication d'une étude regroupant 
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toutes les données concernant l'5volution économique, sociale 
et teclmique des narchés du ci1.arbon et de l 1 ~"cier ainsi que 
des industries qui en font partie. 

Cette ~t'...tde, qui vient de sortir de presse, constitue 
un docuwent de valeur incontestable ; riche en données et en 

eJ..'"Périences, elle donne des réalisations une vue d'ensemble 
qui permet de ti:i:·er des indications pr~cieuses pour 1 1 avenir •. 

3. La. Haute .:.~.utorité de la C.E.e ... ~.· a été instituée à des 
fins essentieller1ent poli tiques, r.lais elle n 1 en a pas moins 
égaleme~t reQU pour mission de contribuer, en harmonie avec 
l'économie générale des Etats membres et grâce à l'&tablisse
l'lent d'un 1aarch8 commun, à l'ex-pansion éconor~ique, .au développe
ment de l'emploi et au relèveuent du niveau de vie dans les 
Etats membres (article 2 du Traité de Paris). 

En conformité avec ces objectifs, la Haute .: .. utorité 

de la C.E.e.~. n'a cessé, depuia sa c~~ation, de déployer une 
ac ti vi té e.ussi remarquable que féconde en vue d' au:..éliorer la 

s-ituation sociale de la main-d'oeuvre oècupée dans le secteur 
du churbon et de l 1 Qcier. 

4. Cette étude consacre le sixièue chapitre de la première 
section de la promi~re partie à la situation sociale du travail
leur de la sidérurgie, la cinquième chapitre de la deuxième 

section de cette mêoe :psœtie 2. lEL position sociale du mineur, 
et, enfin, ·toute 'lé:.. troisième section de la deuxi~me partie à 

l! examen de la poli tique sociale mise en oeuvre durant ces 

dix années. 

L'étude de ce ra:pport permet donc de se faire une 
idée d'ensemble de l'activitL de la C.E.e.:~.. tant en ce qui 

. concerne les problèmes à.e la main-d' oeuvre du secteur carbo
sidérurgique que du point de vue de ses conditions d'existence 
et de travail, 

srru; .. TIOlT SCCL1LE DU TR.::..v_· ... ILLEUR DE L·.~. SID~RURGIE 

5. Le rapport comporte un grand nombre de relevés statis-
tiques relatifs à le. situation sociale du travailleur de la si

dérurgie, qui ·wettent notamment l'accent sur l' e·,'lploi et sur le 
revenu réel ainsi que sur leur 8volution au cours de la P.ériode 

1954 - 1962. 
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En ce qui concerne l' e·nploi, cette période est cs.ractérisée 
par le fait que par rapport a.u;: effectifs de 1 1 industrie en 

r 1 1 r , genera , ceux de la sicJ.eru.rgie ne sont pas tres ir::.portants. 

Dans la Commun::mt6, 1.::.. proportion ::st è.e 3,2 % en moyenne, 

tien que l'un dos lJc.ys met:J.bres utilj se la I:lOi tié de ses travail

leurs industriels dans le secteur sidérurgique. 

6. Alors que le no~1bre d'ouvriers n'a pas sensiblement 
changé, on const2.te, en revenc""'_e, que celui des enployt:s n'a 

cessé è..' augmenter :st qu·::, d.' autre ·part, ·12, main-d' oeuvre fémi

nine, qui trouvE:: des possibilit2s d'emploi de plus en plus 

larges dans l'industrie est insignifiante dans la sidérurgie. 

Il est intéressant ~~e cm,1parer les chiffres dG 1954 
et ceux üe 1960 r·elatifs au pourcentage des classes âgées 
(50 ans et plus), dont le_ régressioi1 ·est très nette, alors que 
l'on enregistre un accroissement ininterrompu du pourcentage 

des classes jeunes (20 ans et plus). C'est un indice certain 
de 1~ faveur dont jouit le secteur sidfrurgique auprès des 

jeunes générations, ind:..ce qui pero:1et d 1 espérer que la main

d'oeuvre ne diminuera pas à l'avenir Qans cc secteur. 

7• Le nomlre des ouvriers étrangers occupés dans la sidé-

rurgie a augr!.lonté :~rogressi veuent et a atteint 11 % en 1961 ; 

toutefois, parmi ceux-ci, le non1bre de travailleurs en provenance 
de pays tiers ne cesse 0.e s 1 :.ccroître et reyrésentait en 1961 

60 % de l' ense:nble de la IJ.ain-d 1 oeuvre étrangère employée dans 
ce secteur. · 

C'est l'Italie qui a fourni le plus gr?nd nombre de 

travailleurs migrants, alors QUe ce sont la Fr~ce, la .Belgique 
et le Luxe-;nbourg qui r<:::crutent les.cont~nc;ents les plus forts. 

8. Il faut attribuer un intérêt particulier aux résultats 
d'une enquête effectuée en 1958 par lr, C.z.c.:l.., de laquelle il 
ressort qu 1 en général, le trav:::..illeur de lo. sidérurgie débute 
très jeune dans la .:;>rofession et reste le plus· souvent fidèle 

au lùé.tier q_u 1 il a librement choisi. 

9.. L'un des critères de base pour l'appréciation du niveau 

de vie de la population est fourni par 1'0volution des revenus 

réels. 
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Ce critère valant également pour des groupes. de personnes, 
il est par consé.quent possible de déduire de l'évolution des 
revenus réels de la main-d'oeuvre occupée dans la sidérurgie 
l'évolution de son niveau de vie. 

A cet égard, le rapport offre pour la période 1954-1961 
une série intéressante de tableaux permettant de faire des obser
vations très instructives. 

En premier lieu, le revenu réel par tête a augmenté progres
sivement dans la sidérurgie pour atteindre }5 % dans le cas des 
ouvriers mariés sans enfants, et 31 ;~ pour les ouvriers mariés 
avec deux enfants. Par ailleurs, on relève qu'en même temps la 
somme des revenus de l'ensemble de la main-d'oeuvre du secteur 
sidérurgique a augmenté à un rythme plus rapide que le revenu 
effectif par tête, ce qui est dû de toute évidence à l'accrois
sement des effectifs. 

Le volume de ces deux accroissements - celui du revenu 
réel par tête et celui de la sorame globale des revenus - a aug
menté d'année en année, encore qu'à des vythmes différents,sauf 
au cours de la période 1957-1958, où la somme des revenus a dimi
nué de 5 %, diminution qui a toutefois été rattrapée par la suite. 

Si. 1 1 on p~sse ensuite à 1 1 examen du rapport entre les 
revenus moyens et les salaires, on constate que pour la période 
allant jusqu'en 1951, il a sui vi une évol·,)tion différente selon 
qu'il s'agit d'ouvriers mariés et pères de frunille ou d'ouvriers 
mariés sans enfants. La cause en est que chez ces derniers le 
salaire dépasse le revenu net d'un certain pourcentage représen
tant les cotisations à l'assurance sociale et les impôts, alors 
que pour les travailleurs ayant charge de famille, les allocations 
familiales couvrent les cotisations versées à la sécurité sociale 
et les impôts! 
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Pour cette question, l'étude comprend des tableaux sta
tistiques montrant les diverses applications de ces principes 
dans les différents pays de la Communauté. 

Les résultats d'une enquête effectuée par la C.E.C.A. 
en 1958 dans un secteur parti.culièrement délicat, celui du loge
ment, présentent un vif intérêt. Il résulte en effet de cette 
enquête que 21 % des logements occupés par des travailleurs de 
la sidérurgie et par leur famille leur appartenaient en propre. 
Ce pourcentage, particulièrement élevé, varie néallilloins selon 
les divers Etats membres et atteint son maximum au Luxembourg 
avec 36,5 %. 

La même enquête a également mis particulièrement en lu
mière 1 1 accroissement progressif du nor:1bre de travailleurs de 
la sidérurgie propriétairesd'un moyen de transport,confirmation 
indirecte de leur niveau de vie réel. 

On peut donc conclure que le secteur sidérurgique présen
te un degré de stabilité satisfaisant dont il est permis d'augurer 
qu'il se maintiendra également à l'avenir. 

POSri'ION 30CIALE DU ~vaNEUR 

12. Le secteur de l'industrie charbonnière est caractérisé· 
par une diminution ininterrompue et progressive des effectifs, 
qui a atteint son maximum dans les prem:lœs mois de 1962 • 

En 1960, seule année pour laquelle nous disposions de 
statistiques relatives aux travailleurs employés dans les indus
tries d'extraction de la Communauté, l'industrie charbonnière 
représentait 3,5% avec 776.000 ouvriers dont la plus grande 
partie mariés avec des enfants à charge, 

- PE 11.596/def. 
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Quant à l'â6e des travailleurs de l'industrie charbonnière, 
on enregistre une régression constante des classes d'âge ;ieune 
qui· sont passées de 26 % en 1953 à 17,3 56 en 1961, alors qu'au 
contraire, le pourcentage des classes âgées -c'est-à-dire de 
plus de 50 ans - et des classes d'Bge moyen - de 30 à 40 ans -
a augmenté progressivement; 

En conclusion, l'évolution de la me.in-à.' oeuvre du secteur 
charbonnier est exactement à l'opposé de celle du secteur sidé
rurgique puisque, comme on l'a dit, elle est caractérisée par 
une diminution des effectifs. d 1une part, des classes jeunes 
d'autre part, ce qui prouve la désaffection constante dont le 
métier de mineur est l'objet. 

13. De même, la main-d'oeuvre étran~ère en provenance d'autres 
pays de la Communauté, parmi laq~elle prédominent les ouvriers 
italiens, accuse une diminution progressive qui s·' est chiffrée 
en 1962 à 23 %, tandis que le nombre des travailleurs en prove
nance de pays tiers a subi une légère augmentation de 1955 à 

1962, passant de 5% (1955) à 6,2 ;ô (1962). 

En revanche, la part des employés occupés dans l'industrie 
charbonnière de 1952 à 1961 n'a pas cessé d'augmenter par rap
port à celle des ouvriers, traduisant la tendance généralisée 
de transférer les ouvriers dans le cadre des employés. 

1,4. Les gouvernements des pays de la Communauté ont estimé 'à 

l'unanimité qu'étant.donné à la fois le caractère particulière
ment .pénible et dangereux du travail dans la mine, et la nécessité 
de trouver une solution au problème du défaut de nouvelles recrues, 
le mineur devrait être placé QU sommet de la pyramide des salaires. 

Il est difficile.de déterminer si cet objectif est plus ou 
moins atteint, même en ayant recours, comme cela a déjà été fait, 
aux statistiques nationales des salaires, leurs données nBtant 
nullement com~arables. 
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Neanmoins, d'autres renseignements fournis par le rapport 
.. 

permettent de vo~r qu'en 1960, le revenu brut des mineurs du·fond 
avait effectivement atteint dans presque tous les pays de la 
Communauté le sommet de la pyramide des salaires. Une comparai
son entre les revenus nets des ouvriers occupés dans d'autres 
branches d'industries des pays de la Corrununauté et ceux des 
mineurs confirme également que le salaire du mineur du fond est 
plus élevé • 

15: Telles sont les conclusions auxquelles aboutit le rapport 
à la suite ·de sondages et d'enquêtes statistiques. Bien que les 
données n'atteignent pas un degré de précision très élevé, il 
faut souhaiter qu'elles soient conformes à la réalité, quoique, 
dans ce cas, les grèves qui ont eu lieu c.es derniers temps dans 
le secteur charbonnier de certains pays do la Communauté ne 
s'expliqueraient pas. 

16~ Comme on l'a déjà fait remarquer à propos des travailleurs 
·de la·sidérurgie, les revenus réels.sont un indice du niveau de 
vie des mineurs. 

Il ressort du rapport qu'en moyenne, les 'revenus des tra
va~lleurs du fond ont augmenté d'un quar.t environ dans la Commu
nauté de 1954- à 1961, même s'il s'agit d'une évolution qui n'a 
pas été régulière mais qui a subi des hauts et des bas. En outre, 
ce mouvement n'a pas .été identique dans tou-s les pays de la Com
munauté, mais présente des poinœs maximum correspondant à la 
Belgique et des minima correspondant à l'Italie. 

Nonobstant, on peut observer :pendant la même p.ériode un 
certain nivellement des revenus réels dans les pays de la Commu
nauté; cette harmonisation s'est effectuée en fonction de la 
dive~sité des points de départ. 

PE ll.596/dcf. 
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1?. Ainsi disposons-nous donc d'un tableau - on pourrait 
presque dire d'une photographie - des situations sociales des 
travailleurs employés dans les becteQrs de la sidérurgie et du 
charbon. 

Ce tableau est opti.:üs"i::ie quant à l'avenir du secteur 
sidérurgique qui bénéficie notamment d'un afflux considérable 
de jeunes recrues. En reyanche, le secteur charbonnier ·t;raverse 
très nettement une période de crise en raison d'une désertion 
générale de sa main-d'oeuvre, et cela en dépit des affirmati-ons 
du rappor~, selon lesquelles les mineurs occupent le sommet de 
la pyramide des salaires. Par ailleurs, on ne nous dit pas quel
les mesures la Haute Autorité se propose de prendre afin d'éviter 
que cet état de chose continue. 

LA POLPrT:;tlŒ SOCI.A.LE 

18.. Lors de la rédaction du traité instituant la C.E.C.A.~ ·le 
principe selon lequel l'égalisation dans le progrès devait être 
réalisée une fois lo marché commun instauré a été accepté à 

l'unanimité. C'est pourquoi le traité ne comporte que très peu 
l'i.e dispositions de. caractère typiquement poli tique et social,. 
ayant préféré se limiter à des déclarations programmatiques de 
caractère général. 

Néanmoins, la Haute Autorité a constamment tenu compte 
à la fois de l'aspect social de son activité et des conséquences 
d 1 ordre social inhérentes à sa politique économique. Son acti
vité a toujours visé non seulement à maintenir le niveau de vie 
de la main-d'oeuvre, mais aussi à l'élever et à améliorer les 
condttions de vie et de tr~vail. 

C'est dans ce cadre que s'insère la révision de l'article 
56 du traité de Paris, " petite révision 11 qui a été réalisée en 
février 1960 grâce d. l'action énergique déployée par la Haute 
Autorité. 
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19. Le rapport montre à quel point 101 Haute Autorité s'est 
consacrée, dans le domaine de la politiqu~ sociale, à fournir 
aux intéressés des informations sur la situation sociale réelle 
grâce à des enquêtes, des études et des échanges de vues, à pro
téger le travailleur contre les interruptions ou les diminutions 
de reve:::1u dues à un cilômage structurel ou technique, à promou
voir la condition sociale des travailleurs grâce à des cours de 

• formation professionnelle, à la protection du travailleur et à 

la construction de logements ouvriers. 

20. La Haute Autorité s'~st rendu compte qu'il était non 
seulement utile, mais absolument indispensable de connaître · 
exactement la situation sociale.quG présentent les six p-ays dans 

. . les secteurs relevant de sa bOmpétence, tant afin d'être en • 
mesure d'entreprendre une activité profitable que, surtout,pour 
pouvoir donner une information suffisante aux gouvernements et aux 
partenaires sociaux. Dans ce but, elle a ~ait des études, des 
enquêtes et des sondages très utiles et très important.s, toujours 
en vue de faciliter l'évolation des conditions de vie et de 

l'. travail dans la Communauté en l 1 harmonisant le plus possible. 
1 

• 

21~ A la suite d'une intervention des représentants des tra-
vailleurs au sein du Comité consultatif, la Haute Autorité a 
en outre créé deux commissions mixtes, l'une pour la sidérurgie 
et l'autre pour les charbonnages, col.IliDissions dont font également 
partie les représentants des associations des employeurs et des 
travailleurs . 

La collaboration entre la Haute Autorité et les partenai
res sociaux ainsi que les représentants des gouvernements inté
ressés qui s'établit ainsi au sein des commissions mixtes est 
d'une importance et d'une valeur incontestables. Tout ce que 
l'on se demande, c'est à quels résultats concrets ces commissions 
ont abouti au cours des années qui ont suivi leur création et 
quels bénéfices pratiques les travailleurs de la sidérurgie 

PE 11.596/dc::f. 
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et notamment ceux du charbon en ont retirés, tant il est vrai 
que ces commissions ouvraient des perspectives plus larges. et 

donnaient lieu aux espoirs les plus optimistes. Malheureusement 

leur activité est demeurée limitée, et des problèmes essentiels 
tels que le Statut européen du mineur qui aurait.pu contribuer · 

' . 

efficacement à élever la condition sociale du mineur et à donner 
un regain d'attr~it au secteur de l'industrie charbonnière, n'ont 
pas encore trouvé jusqu'à présent de solution so..tisfaisante. 

D'autre part, même dans son onzième Rapport général, la 
Haute Autorité s'est bornée à donner des informations des plus 
sommaires sur l'activité déployée, dans le secteur relevant de .. 
leur compétence, par les deux comités mixtes "charbon" et 

"acier". 

22, Comme nous l'avons déjà dit, fes auteurs du traité de 
Paris se proposaient de réaliser le principe de la libér~tion 
du marché du charbon et de l'acier afin d'augmenter la produc
tivité des entreprises. Or, sur un marché basé sur la libre 
concurrence, une politique de réadaptation destinée à protéger 
leS travailleurs des entreprises plus faibles contre les consé
quences du licenciement s'impose en tant que complément indis
pensable sur le plan social. Dans ce domaine, l'activité de la 
Haute Autorité s'est appuyée sur le para5raphe 23 des disposi
tions générales de la convention relative aux dispositions tran
sitoires; Depuis l'expiration de cette convention, l'action de 
la Haute ~\.utorité ne pouvait se fonder que sur l'article 56 du 
traité. Celui-ci ne lui permettait pas de poursuivre la politi
que de réadaptation avec toute l'efficacité voulue,. ce qui a par 
la suite amené la modification de cet article. 
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23• Les mesures de réadaptation consistent en l'octroi d'une 
allocation d'attente et d'une allocation différentielle couvrant 
la différence entre l'ancien salaire et le nouveau, ~insi qu'une 
indemnité de réinstallation qui s'ajoute au remboursément des 
frais éventuels de voyage et de déménagement. L'allocation d'at
tente doit permettra au travailleur de trouver un.nouvel emploi, 
parfois .après avoir reçu une nouvelle qualificatiob profession- · 

nelle. 

De cette manière, on comprend que grâce à ces interven
tions de la Haute Autorité en faveur·des travaill~urs licenciés 
par des entreprises obligées de réduire leur actirité, de nombreux 
travailleurs n'aient pas eu à souffrir d'une dim~ution de leur 
niveau de vie. Il ne reste qu'à souhaiter que de~· interventions 

• 1 

de ce genre, qui ont indirectement aussi un effet psychologique, 
1 

soient aussi nombreuses que possible. Du re·ste, /le rapport donne 
des renseignements sur l'action concrète déployée par la Haute 
Autorité, d'abord en exécution du paragraphe 23 de la convention, 
puis en application de l'article 56 du traité de Paris; on ne peut 
que se féliciter de cette action en espérant qu'elle parvienne à 
répondre à la totali-t-é-des demandes introduites. 

24, L'activité de la Haute Autorité en matière de libre cir-
culation de la main-d'oeuvre dans le secteur du ·charbon et de 
l'aci~r est elle aussi conforme au schéma d'un marché libre,fondé 
sur la libre circulation des marchandises, des capitaux et des· 
tpavailleurs. Auss_i des accords ont-ils été conclus en vue de 
permettre aux travailleurs du· secteur du charbon et de l'acier 
de travaille·.r.. ailleurs que dans leur pays d 1 origine. Cependant, 
1~ politique de la libre circulation n'a en général pas donné 
lieu à des modifications essentielles. Les mineurs et les sidé
rurgistes licenciés sont hostiles à l'émigration; ils n'asvirent 
pas à la libre circulation et ne la recherchent pas, 
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25. Afin de :.•épondre à leur désir de ne pas abandonner leur 
pays, la Haute Autorité a offert aux travailleurs licenciés la 
possibilité de trouver un emploi sur place grâce à une politique 
de reconversion industrieller Dans ce but, elle a encouragé la 

création de nouvelles industries s~sceptibles d'offrir de nou
veaux emplois à la main-d'oeuvre libérée .dans les régions d,'in
dustries charbonnières et sidérurgiques obligées de réduir$ ou 

26. 

de cesser complè~ement leur activ.ité. • 

Le rapport cite les entreprises des pays de la Communau
té ayant bénéficié du concours financier de la Haute Auforité 
.en matière de reconversion industrielle jusqu'au 31 janvier 1963, 
donnant un aperçu de son activité dans ce domaine. 

I_l ne faut toutefois pas oublier qu'en plus de son con
cours financier, la Haute Autorité continue à mener des études 
sur le dévelop ement régional et sur la localisation des zones 
industrielles que complètent des études sur la fabrication de 
nouveaux produits. En outre, a été créé en vertu de l'article 46 
du traité, un comité spécial d'experts pour la reconve.rsion in-
. ' ' .. .. 

dustrielle, chargé d'approfondir l'étude des problèmes de la 

reconversion industrielle en réunissant données et résultats 
relatl.fs au dynamisme ,de la reconversion. Il reste à se.uhaiter 
que les attributions de ce comité soient de plus en plus élargies 
de manière à ce qu'il puisse également promouvoir des initiati-. 

· ve·s ·concrètes. 

Le rapport rend compte des activités de la Haute Auto
rité visant à améliorer la situation professionnelle et SOCi?le 
du travailleur. Grâce à la collaboration soit des partenaires 
sociaux, soit des gouvernements et parfois également des entre
prises, 1a Haute Autorité a contribué à améliorer les program-

. mes et les méthodes de formation professionnelle. Il faut cepen
dant relever que l'activité de la Haute Àutorité consiste essen
tiellement ·à encourager lés initiatives des entreprises e.t à 

faire exécuter des études. Quelle qu'en soit la valeur, il 
serait cependant assurément utile que la Haute Autorité prenne 
elle aussi des initiatives. 



........... 

- 15 -........ 

Le progrès technique, et la nacessité qui en découle d'y 
adapter les qualifications de la main-d'oeuvre et de créer les 
cadres d'information nécessaires pour les nouvelles catégories 

1 

de technicien·s qu'exige la profession, sont autant de points 
que la Haute Autorité ne perd pas de vue et dont ses activités 

s'inspirent. La formation professionnelle doit aller de pair 
avec le progrès technique et sopial afin de permettre la pro
motion de l'ouvrier. 

1 

27. Les statistiques que donne le rapport montrent que si 
dans la sidérurgie, ·le nombre des apprentis est demeuré prati
quement constant pendant les dix dernières années, il n'en va 
pas de même dans les charbonnages qui ont enregistré une forte 
diminution de 1954 à 1961. Il serait utile de connaître quels 
sont les programmes de la Haute Autorité dans ce secteur et 
quelles initiatives elle a l'intention de prendre afin d'assai
nir la situation dans les charbonnages. 

28. Le rapport signale brièvement les activités menées par 
la Haute Autorité durant ces dix années dans le domaine des 
salaires, des conditions de travail, de la sécurité sociale, 
de l'hygiène et de lamédecine du travail. Comme nous l'avons 
déjà dit à propos de la formation professionnelle, l'action de 
la Haute Autorité a surtout consisté en un encouragement s'exer
çant indirectement au moyen d'études, d'enquêtes et d'échanges 
d'idées. Le rapport rappelle tout particulièrement la création 
des " commissions mixtes pour l'harmonisation des conditions de 
travail " chargées d'étudier les différences existant entr.e les 
six pays de la Communauté et les moyens à mettre en oeuvre en 
vue de leur harmonisation progressiye. 

29. Il faut attribuer une importance toute particulière à 
l'initiative prise par la Haute Autorité en matière de protection 
du travail dans les mines, initiative qui a conduit à la création 
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d'un " organe permanent pour la sécurité dans les mines de 
houilles " sur proposition de la conférence sur la sécurité 
dans les mines qui s'est tenue en 1956-1957. Cet Organe, dont 
!ont partie les représentants des gouvernements et des organisa
tions des employeurs et des travailleurs, étu~ie, avec le concoun: 
d'experts, les problèmes que pose l'exploitation des mines. En 
1962, la Haute Autorité a également p~is l'initiative d'étendre 
les compétences de l'Organe permanent aux risques de maladie 
et, comme l'indique le rapport, elle a pris contact à cet 0ffet 
avec les gouvernements des pays de la Communauté. 

30.· En ce qui conc~rne le statut européen du mineur, les 
positions divergentes des représentants des travailleurs et 
des employeurs ont obligé la Haute A~torité à marquer le pas, 
et tant son action que ses efforts en vue de concilier les deux 
points de vue n'ont pas donné de résultats no~es. Certains 
milieux estiment que la Haute Autorité devrait multiplier ses 
efforts en vue de sortir de l'impasse en favorisant l.es ren
contres entre les partenaires sociaux et en fournissant de la 
documentation et des études juridiques sur la question. 

Le statut européen du mineur constitue l'un des Doyens 
les plus efficaces en vue d'améliorer les conditions des tra
vailleurs de la mine et d'éliminer les incertitudes èt les 
malaises qui règnent dans ce secteur. 

31, De bons résultats sont à signaler dans l'activité déployée 
par la Haute Autorité en vue d'assurer un logement aux ouvriers 
des industries de la·c.E.C.A., activité qui est allée se dévelop
pant et s'élargissant. On lit en effet dans le rapport que de 
1955, année au cours de laquelle a été lancé ·le premier pr~gram
me de construction, jusqu'au ler .:f-nvier 1963, la Haute Autorité 
a apporté sa contribution financière à la construction de 66896 
logements, dont 61% destinés à la location et le reste à l'ac
cession à la propriété. Le lancement d'un autre grand 
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programme a été décidé en 1962; il permettra la construction 

de 25.000 logements. Il faut cependant faire remarquer, comme 

le relève d'ailleurs le rapport, que le nombre des logements 

(environ 5 à 6 ;6) construits jusqu·' à présent est relativement 

faible par rap~ort à celui des logements occupés par les mi
neurs et les ouvriers sidérurgistes. Aussi, tout en reconnais~ 

sant les mérites remarquables du concours financier de la Haute 
Autorité, y a-t-il ·lieu de noter que dans la pratique les pro

grammes ne sont pas réalisés avec la rapidité que le problème 

du logement l'impose. Il serait donc indiqué de tout mettre 

en oeuvre en vue d'accélérer l'exécution des programmes afin 
qu'il soit-possible de faire face au plus vite aux besoins en 

logements ouvriers. Il ne faut pas oublier que la possibilité 

d'offrir un logement à bon marché facili.te le recrutement de 
la main-d'oeuvre, recrutement qui est une nécessité vitale, 

surtout dans le secteur du charbon. 

Il ressort d'une enquête effectuée par la Haute l:..uiwrité 
en avril-mai 1S58 que parmi les ouvriers des industries de la 

Communauté vivant avGc leurs familles, 16.000 environ occupaient 
des baraquements, près de 2.500 des logements de fortune, en

viron 13.600 des chambres meublées ou non, et plus de 2.000 
d'anciens bâtiments publics ou des chambres d'hôtel ou des 

pensions. Il s'y ajoute encore environ 73.000 ouvriers habitant 
des logements collecti~s. L'enquête montrait en outre qu'environ 
233.000 ménages devaient être relogés en raison de l'équipement 

défectueux de leur logement~ ou que leur logement actuel devait 
être modernisé. 

32. Il serait donc intéressant de savoir si l'on a procédé 

à l'élimination de ces taudis et de ces baraquements et si 
vraiment nous pouvons enregistrer une amélioration·sensible 

vis-à-vis de~ résultats de l'enquête effectuée par la Haute 
Autorité en 1958. Si l'on note avec satisfaction que les pro
grammes futurs tiendront également compte de la qualité des 

logements, on ne saurait assurément oublier que de nombreuses 
~a.qJ.illes de travailleurs des industries de la C.E.C.L. sont lo
gées dans des conditions très malsaines. Le facteur temps a cer
tainement son iml)Ortance, mais il faut mener une action énergique 
en matière de construction de logements ouvriers et ne pas oublier 
que l'habitation est l'indice de ce niveau de vie que·la Haute 
k.utorité doit contribuer à éleve:r.~ de plus en plus dél.ns le cadre 
de ses objec~ifs sociaux. 
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CONCLUSIONS ET FERS1EC1'IVES 

-33~ Une.première et.très inportante conclusion qui s'inpose 
à la suite de l'examen du bilan dressé par la Haute Autorité est 
malheureusement négative : le ~raité C.E.C.A., en dépit .de ses 
objectifs sociaux et Dalgré les moyens d'action sociaux qu'il 
accorde à la Haute .Autorité, n'o.. l)as perJ.;.:tis )a mise en oeuvre 
d'une véritable politique sociale européenne. 

L'action de la CoQounauté en matière sociale s'est située 
surtou·t sur le plan de la protection du travailleur, de la préven
tion et de la réparation. 

34. Peut-on pour autant prétendre que les travailleurs des 
secteurs charbon et acier n'orit pas bénéficié de l'existence du 
Traité C.E.C.A. ? En d'autres ter~es, peut-on essayer de donner 
une réponse à la question de savoir ce qui serait intervenu au 
sujet de la situation sociale de ces travailleurs si la C.E.C.A. 
n'avait pas été instaurée et s'ils n'avaient pas pu conpter sur 
l'action - aussi liEü t~e qu'elle soit - de la Haute Autorité. 1·11ais 
il est évident qu'une réponse favorable insuffisamLlent nuancbe 
ne pourrait être qu'académique et ne saurait se baser que sur des 
suppositions dont la preuve ne pourra pas être faite. 

~ieux vaut essayer de diversifier les répercussions con
trôlables et incontestables de l'action con.aunautaire sur la si tua
tien sociale des travailleurs et de ne porter un jugement que sur 
les réalisations sociales concrètes, quitte à y ajouter par la 
suite quelques considérations quant à la mise en oeuvre d'une 
véritable politique sociale au niveau communautaire. 

35. Il importera donc essentielle11ent pour ce qui est du 
domaine social de répondre aux questions suivantes 

- Dans quelle r.•esure la CoiDLJ.unauté a-t-elle réussi à mettre la main
d'oeuvre à l'abri des risques et cho..rges que comportait pour 
eux 1' établissement du marché cort1mun et les changements de 
secteurs qui en étaient le résultat ? 

- Dans quelle mesure la Coiill!mnauté a-t-elle 

contribu~ au d~veloppement de l'eLploi, 
- contribué au relèveœent du niveau de vie dans les 

Etats membres, 
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- sauvego.rdé la continuité de l'cuploi 7 

- permis la promotion de l'aB~lioration des conditions 
de vie et de travail de la. ~:1ain-d' oeuvre permettant 
leur égalisation dans le progrès. 

En d'autres termes, de quelle façon les Institutions 
de la Co~~unauté ont-elles pu interpréter le contenu des articles 
2 et 3 du 'l1rai té C •. E. C.A. pour y trouver la base d'une poJ.i tique -
~t non pas des interventions isolées et dépourvues de coordination ·-

, susceptibles de tenir cor11pte des néces.: .. ités et des aspirations 
des travailleurs ? 

'• 

-Dans quelle mesure la Couununauté a-t-elle d'une façon générale 
répondu aux espoirs que les travailleurs y av&ient ois ? 

- Quels sont les Cléments de politique sociale qu'il y a lieu de 
développer dans le cadre d'une int~gration globale et dans quelle 
direction cette politique sociale devra-t-elle être orientée ? 

36. Par le paien1ent d'aides di verses octroyées initialement 
en application de l'article 23 de la Convention relative aux 
dispositions transitoires, et par la suite, en vertu du nouvel 

article 56, la Conrmnauté est parvenue) sinon à ::1aintenir intégra
lement les revenus des travailleurs licenciés & la suite de 

fermetures ou d'opérations de reconversion, du LLoins à liaiter les 
pertes supportées par cette n:ain-d 1 oeuvre, victime de l'évolution 
éconmJ.ique causée par le r::1arché corm.un, et à acortir les effets 
du licenciement sur leur niveau de vie. A ce sujet on ne peut 
perdre de vue que c'est grâce à une initiative de la Haute Autorité, 
que, contraireDent à ce qui était requis au d0but, il n'est plus 
besoin de prouver -JUe le chômage ou la b-.1isse d'activité des 
travailleurs est dO au développement du r~rch6 coKmun : il suffit 
que ces travailleurs appartie.nnent à un des secteurs de la C.E.C.A. 
pour que le mécanisme d'aide cle la C.E.C • .ti .. entre en jeu. 

Outre les avantages matériels qu'ont pu apporter aux 
travailleurs ces différentes interventions, on ne pourra passer 
sous silence la singulière valeur oorale que revêt pour eux l'ac
tion cormnunautaire dans le domaine de la réadaptation, contribution 
sociale la plus ioportante de la C.E.C.A. et l'innovation la 
plus· remarquable dans la condition ouvrière, qui a d'ailleurs· 
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inspiré par la suite les auteurs du Tr&ité de Rome ainsi que les 

législateurs dans plusieurs pays de la Communauté. Il est hors 
de doute qu'en l'absence des dispositions introduisant les inter
ventions de réad2ptation, l'assainissement de l'industrie charbon

nière eut été impossible sans heurts sociaux violents. 

37. En même temps que des allocations diverses qui ont pu 

38. 

être versées aux travailleurs contraints à quitter la mine ou 
une usine sidérurgique - et le rapport publie à ce sujet des chif

fres impressionne.nts - des prêts ont pu être accordés aux' entre
prises dont l'extension ou la création devait assurer le réemploi 

des travailleurs libérés à la suite de certaines répercussions 
qu'avait la création du lilarché commun, l'introduction de procédés 
techniques ou d'équipements nouveaux et la réalisation de change
ments profonds des conditions d'écoulement dans les industries du 
charbon et de l'acier.·.Ainsi, la réadeptation et la reconversion 

ont finalement débordé le cadre d'une politique sociale conçue au 

profit des seuls travailleurs des industries du charbon et de 
l'?cier et ont débouché sur une politique régionale, des créations 
d'emplois et sur la politique économique et sociale générale. 

Pour vérifier dans quelle mesure la Communauté est inter
venue en matière de relèvement du niveau de vie et de promotion 
de l'amélioration des conditions dt; vie et de travail, il importe 
de distinguer entre l 1 évolution dans la pratique des revenus· ' 
réels des travailleurs, d'une part, et les moyens mis en oeuvre 

. par la Communo.uté pour influencer cette évolution, d 1 autre part .• 

Quant à l'évolution des revenus réels des travailleurs, 
on assiste à un progrès moins rassurant dans le secteur charbon

nier que dans le secteur sidérurgie. Comme chiffre final de 
l'àugmêntation du revenu annuel moyen réel par ouvrier au cours 

de la dernière décennie, il a été cité : environ 29% pour les 
ouvriers du fond de l'industrie charbonnière et environ 32 % pour 
les ouvriers de la sidérurgie. Dans le secteur sidérurgie, on a 
assisté· à une augmentation progressive du revenu par tête et en 

même temps la somme des revenus de l'ensemble de la main-d'oeuvre 
de ce secteur a augmenté à un rythme plus rapide que le revenu 
effectif par tête, ce qui est dÛ de toute évidence à un accroi's
sement des effectifs. 
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En revanche, dans le secteur charbonnier qui traverse 
une période de crise structurelle caractérisée par une désertion 
massive de sa main-d'oeuvre, l'évolution n'a pas été régulière, 
a subi des hauts et des bas et n'a pas été i.dentique dans tous 
les pays de la Communauté, 

39. Cette évolution étant ce qu'elle est dans ces secteurs, 
l'on est aTiené à la conclusion peu rassurante que les ooyens 
d'action et d'influence de la Corr~unauté qui étaient identiques 
pour les deux secteurs en ce qui concerne leur portée sociale, 
s'avèrent insuffisants pour pallier les inconvénients que doivent 
supporter les travailleurs en présence d'une conjoncture moins 
favorable, et pour garantir une affiélioration constante des condi
tions de vie et de travail quand on se trouve en présence d'une 
stagnation ou d'une détérioration dans un secteurdonné. 

40. Cette situation ne peut être due qu'au fait que la 
réalisation d'un objectif aussi vaste que celui mentionné dans 
les articles ·2 et 3 du Traité C.B.C.~. ne trouve en réalité aucun 
support dans la suite de ce Traité, celui-ci ne comportant en 
la matière ni dispositions législatives, ni règlenents d'applica
tion et ne permettant à la Haute Autorité que d'agir par la voie 
d'études et d'enquêtes. Bien que dans le domaine essentiel des 
salaires.et conditions de travail elle ne peut que conseiller, 
susciter, expliquer sur la base de documentation rassemblée, il 
ne peut être contesté que les efforts entrepris peuvent être consi
dérés comme banc d'essai dont les enseignements et les conclusions 
ont une valeur certaine. 

. Les études et enquêtes publiées pàr la Haute Autorité 
sur l'emploi, les salaires, le pouvoir d'achat, les conditions 
de travail et .de sécurité sociale, les logements, les congés payés, 
la durée du travail, la re;·résentation des travailleurs, etc., ont 

~ 

mis à la.dispositiPn.d.e_tous les intéressés le matériel de base · 
indispensable pour apprécier le progrès social réalisé ainsi que les 
possibilités d'une convergence progressive vers une harmonisation, 
voire une généralisation du progrès~ Ils ont fourni une précieuse i 
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documentation mettant les travailleurs en état d'aborder les négo
ciations paritaires sur le plan national avec une 11eilleure connais
sance des réalités fcon~miques et sociales de leurs entreprises et 
de leurs industries •. En outre, ils ont permis d'utiles comparaisons 
et confrontations de situations et des conceptions sur un niveau 
communautaire au sein des Commissions mixtes créées par la Haute 
Autorité. 

41. A ce sujet, on ne peut que regretter que, malgré là 
docûmentation.convaincante sise à la disposition des partenaires 

'. ' 

sociaux, l'attitude décevante des eLlployeurs et des Gouverne-
ments n'a jusqu'ici pas permis d'aboutir à l'adoption d'un Statut 
européen du mineur qui aurait permis de mieux hart;loniser les sc.l~:dres 

et les c.onditions de travail de cette catégorie de travailleurs , 
dont il est prouvé qu'ils méritent plus que la modeste amélioration 

des conditions de vie et de travail qu'ils ont pu enregistrer 
au bout des dix années écoulées. 

42. Certains travailleurs ont pu être déçus en comparant 
cette activité plutôt passive et théorique d'études et d'enquêtes . ' 

sur le plan social avec la sollicitude avec laquelle la Communauté 
a toujours abordé, et dans la plupart des cas résolu, les problèmes 
écono1:üques au fur et à mesure qu'ils se posaient. fv1ais là encore on 
se trouve en pre:sence d'une suite logique du fait que le Traité 
C.E.C.A~ est de nature essentiellement ~conomique et que ses objec-
tif~ sociaux doivent être atteints grâce à des Doyens économiques ~ 

plutôt que par des moyens sociaux. 

43. Bien qu'au cours des dix années d'intégration partielle, 
il apparaît clairement que, ·contrairement à ce qu'on a souvent 
entendu préd~re~ l'harmonisation des conditions de vie et de travail 
n'a pas été prov<?quée autouatiq1.J,ement par le seul fonctionnement du 
mar~~é commun d~ charbon et de l'acier, on ne peut que mettre en 
évidence quelques résultats concrets qui ont pu être obtenus à 
la suite d'une interprétation souple du Traité et de J 'imagj,~rt.ion 
créatrice dont la Haute Autorité a parfois fait prt. -1 . : 

de l'activité importante dtployée par la Communauté u ..... __ _, '·---; L'~y 
de la formation professionnelle et de la construction de maisons 
ouvrières. 
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D'abord, au titre de l'article 55 du Traité et à fond 
perdu, la Haute Autorité a contribué à la réalisation d'un prograt~.:e 
expérimental, ensuite et jusqu'à l'heure actuelle, elle utilise des 
fonds pr~levés sur sa réserve sp~ciale, alimentie par le produit· 
des intér@ts et de ses plocehlents ainsi que des a~endes qu'elle 
inflige at des intérêts de retard qu'elle perçoit, pour le finance
ment de la construction d'un noli:.bre imposant de naisons ouvrières. 
On ne peut que féliciter la Haute Autorité pour cette initiative 
et l'encourager à poursuivre sans relâche son action en ce domaine. 

La formation professionnelle constitue un autre doma,ine 
non n8gligeable de l'activité sociale de la Haute Autorité et ceci 
nonobstant le fait que la notion de fornation professionnelle ne 
figure nulle part dans le rrraitt: C.E.C.A. 

44. Au bout des années écoulées· on·s'est éloigné incontesta-
blement de certaines conceptions qui prétendaient que la protection 
des salaires et la fixation des prestations sociales sont à considé
rer avant tout en tant que fs.cteurs susceptibles d'assurer la 
concurrence nor~ale entre les entrepreneurs, que la r6adaptation 
professionnelle est à consid6rer conn.e un palliatif au chônage 
technologique résultant du :!llarché connun et que r.l@me la libre 
circulation serait uniquement destinée à suppri11er les obstacles 
aux w.ouvements de la Eain-d' oeuvre nécessaire à. l' éconorüe comnu
nautaire. Toutefois, on n'a ~as encore atteint le stade o~ pour 
la r8alisation des objectifs sociaux g8n~raux inscrits dans le 
'l'rai té, 1' on pourrait parler d'une véritable rrograr:mation sociale. 

45. L'on ne peut que souscrire à la conclusion par laquelle 
se termine le cha~itre du rapport consacré au bilan de politique 
sociale et espérer que bient8t les ~edifications et auénagements 
du Traité rend~s inéluctables par les fusions amorcées, donneront 
les cowpléments de dispositions ~t de soyens d'action pour réaliser 
la perspective qu'elle comporte : 

"Dès aujourd' ~:.ui, la Haute Autorité et les autres Exécutifs 
européens tout autant que les Gouverneuents et surtout les organisa
tions s'occupant de problèmes sociaux ont pour tâche de définir et 
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d 1 appl~quer une politique sociale QUi non seulement protège les 

travailleurs contre certaines conséquences de l'évolution prévisi

ble, Llnis qui leur perr.:ettent en ï,Jêne ter:1ps de tirer de cette évolu

tion le plus grand rrofit. Le nive~u de vie doit être garanti et 

sensiblenent arJélior6 ; c'est là un él6r,lent essentiel de la justi

fication et de 1' intérêt de construire une· mrope unie. 

Une :politique sociale europeenne digne de ce non ne 

pourra répondre ~)loinement aux exigences que dans le cadre d'une 

Europe économiqueLent et politiquer;,ent int0gr~e". 
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sur 

les chapitres sociaux du rarport sur " La Conr1unauté européenne du 

charbon et de l'acier de 1952 à 1962 - Les dix preuières années 
r- d'une intégration partielle : "Résultats - Lirütes - Perspectives". 

1 

- ayant pris connaissance des as~ects sociaux du rapport consacré 
à l'activité de la C.E.C.A. au cours de la décennie 1952 - 1962 

- considérant le rapport de s2. comJ.ission conpétente (doc. 25) ; 

- Al1RbCIE l'initiative de 1~ Haute Autorité de confier à des experts 

COL~pétents, en leur laissant toute liberté d 1 arpr;;ciation indis
pensable à toute analyse objsctive, l'él~boration d'un rapport 

sur l'activité de la C.E.C.A. au cours des années 1952- 1S62 

- FREND ~·~eTE avec sntisfo..ction des intentions et des Doyens mis en 
oeuvre par la Eaute Autorit6 pour tenter d'apporter des solutions 
aux divers l)roblèmes sociaux qui se sont posés au cours de la 
prer..lière d·2cc.l.de de le.. CciJ.nun;:.mtê ; 

- FREND Nü'J:l.Lild ... ;::;NT l1.C'rE de l'aide fino..ncière consentie et des résul
tats obtenus en fo..veur de la réadaptstion des travailleurs licen
ciés victiues des ferDetures d'entreprises, en faveur aussi de la 
formation professionnelle et du logeDent ; 

- CONSIDERE que l'action de la Communauté en r.!atière sociale a 
permis, certes, d2s anéliorations partielles que l'on ne peut 
sousestimer, mais qui ne sont que les ~réuices de la véritable 
politique sociale européenne qu'il n'a cessé de réclaner lors 
des débats consacrés à l'exanen dE: chaque rapport annuel de la 
C.E.C.A. ; 
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-EST FORCE de constater, à l'expérience de l'évolution sociale 
au cours de la période 1952 - 1962, que la Communauté ne possède 
que des moyens d'action et d'influence insuffisants pour promou
voir l'amélioration constante des conditions de vie et de 
travail, lorsque celle-ci est entravée en cas de conjoncture dé
favorable ou de régression dans un secteur déterminé ; 

- ~XFRI1Œ sa déception et ses très vifs regre~s de ce que suite à 
une insuffi.,ante collaboration des souvernements et des employeurs 
et les efforts considérables de la Ha·ute Autorité n'aient pu 
aboutir jusqu'~ présent à l'adoption d'un Statut européen du 
mineur, dont la nécessité économique aussi bien que sociale de
vient de plus en plus impérieuse ; 

- S'IN$UIETE à l'occasion du projet de fusion des Exécutifs du 
danger de voir réduire l'action et le dynamique de la Haute 
Autorité, sans lesquels il n'est pas possible d'élaborer une 
politique sociale européenne, véritable et dynamique, répon
dant aux exigences d'une Europe économiquement et politique
ment intégrée, respectueuse des droits de la personne et du 
travail 

-INSISTE dès maintenant, en vue d'un renforcement de l'action 
pour pallier les difficultés sociales résultunt du Marché 
commun et dans l' êvcrtwüité d'une prochaine mise en place 
d'un Exécutif européen, pour que celui-ci soit doté, lors d'une 

fusion des Communautés, des moyens lui permettant de réaliser 
une véritable programmation sociale en collaboration avec les 
partenaires sociaux. 
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